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et il a lu le rapport à fa place, et enfuite la délivré à la table, où il a été
relu par le Greffier.

Sur motion de Mr. Auldjo, fecondé par Mr. Young,

RESOLU, que cette Chambre concourre dans le rapport du Comité.

ORDONNE', que le Bill, tel qu'amendé, foit groffoyé.

Alors, fur motion de Mr. Lees fecondé par Mr. Auldjo,

La Chambre s'eft ajouriée à Lundi prochain.

Lundi, 3 me Mars, î8oo.

L U l'ordre du jour pour prendre en confidération la topie des re-.
cords de la procédure contre Charles Baptifte Bouc, Ecuier, Mem-

bre de cette Chambre, fur un indiaement dans a Cour du Banc du Roi
pour le Diftri& de Montréal; ct pour que le dit Mr. Bouc fe trouve
dans cette Chambre à fa place.

En conféquence la Chambre a procédé à prendre la dite copie en
confidération.

Et la dite copie des Records de la dite procédure dans la Cour du
Banc du Roi a été lue comme fuit

QU'IL foit connu qu'à une Seffion de la Cour du Banc du Roi pour
le Diftri& de Montréal, tenue dans la Cité de Montréal, pour la connoif-
fance de tous crimes et offenfes criminelles, Samedi le premier jour de
Septembre, dans l'année de notre Seigneur mil fept cent quatre-vingt
dix-huit et dans la trente huitieme année du regne de notre Souverain
Seigneur GEoRGE TROIs, par la Grace de DIEU, Roi de la Grande Bre.
tagne, de France et d'Irlande, Défenfeur de la Foi &c.-Devant l'Hono-
rable James Monk, Juge en Chef de la dite Cour du Banc du Roi, et les
Honorables Pierre Louis Panet et lfaac Ogden, Juges de la dite Cour du
Banc du Roi, fur le ferment de Tbomas koryth, Richard Dobie, Pierre
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